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Eléments d’orientations généraux 

Prévoir un espace de stationnement pour les riverains 

Mise en valeur de la vallée de l’Erve

Principe des zones inondables AZI Erve 

Terrain escarpé_relief contraignant
PPRT opposable 

Espace de réciprocité 
agricole = 100 m

Principe de préservation de la maille 
végétale d’accompagnement du 

promontoire

Lotissement La Taconnière
4 lots à commercialiser

COUPURE 
D’URBANISATION 

21 lots

2 lots

3 lots

Réserve foncière pour le développement 
de la zone d’activités 

Réserve foncière pour le développement 
du complexe sportif
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1 Terrain agricole prochainement compris entre le coutournement routier et les parties agglomérées du bourg_nuisances acoustiques S=3.5 ha
> Maintenir la vocation agricole du terrain. 

Terrain  agricole > arrière de la ZA et perspective paysagère sur le mur de clos _ nuisances acoustiques S=0.9 ha
> Maintenir la vocation agricole du terrain.

Principe d’extension de l’aire de stationnement. Propriété communale partielle.

Parc privé arboré > principe de préservation du motif paysager (EBC ou élément de paysage)

Parc privé arboré. A conserver en espace de respiration

Projet Ecologis au coeur de l’opération > 21 lots bornés. S=2 ha. 

Projet EHPAD et centre de secours. En cours de réalisation.

Terrain laniéré en bordure de la route de Montsûrs. 
> jardins potagers à protéger d’une urbanisation. 

Espace vert et jardin arboré privé à protéger.

Espace vert de l’actuelle maison de retraite à protéger d’une urbanisation
> projet évoqué d’un aménagement des locaux pour l’herbegement de personnes en stages sportifs, dans l’optique du trasfert de la maison de retraite 

Parc privé. Dépôt CU pour construction de 2 maisons sur la partie basse S=0.2 ha 
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Parc privé > sensibilité paysagère entrée de ville depuis la route de Sablé/Sarthe S=0.2 ha 

Parc privé > sensibilité paysagère entrée de ville depuis la route de Sablé/Sarthe S=0.2 ha

Espace à l’intérieur d’une perspective remarquable depuis la route de Torcé S=0.2 ha. 
> Sensibilité paysagère forte. Inconstructible.

Terrain privé. A maintenir en espace naturel.

Projet d’extension de l’aire de stationnement au coeur de l’enceinte. Nécessite un empl. réservé.

Réserve pour développement du pôle d’équipements de loisirs S=1.3 ha
> principe de création d’une aire de stationnement à proximité du départ des chemins de randonnée «La Rivière» 
> principe de liaison piétonne entre la salle multi-activités et le hameau «La Rivière»

Terrain enclavé, avec  fruitiers  S=0.3 ha
> principe de préservation d’un terrain d’accompagnement du hameau «La Rivière»

Projet de parking + aire de covoiturage > route d’Evron

Principe de préservation et de mise en valeur des douves du château 

Réserve dédiée à l’extension du cimetière + jardin des souvenirs

Maintenir le terrain pour l’accueil touristique et culturel

Espace de nature à protéger au coeur de la cité médiévale 
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POLARITÉ HISTORIQUE
COMMERCIALE ET ADMINISTRATIVE

POLARITÉ EQUIPEMENTS
EDUCATIFS, CULTURELS

POLARITÉ ÉQUIPEMENTS 
SPECIALISÉS

POLARITÉ EQUIPEMENTS TOURISME ET LOISIRS

POLARITÉ ÉCONOMIQUE
Evaluation des marges 

de manoeuvre

POLARITÉ  TOURISME ET LOISIRS
«LA RIVIERE»- SECTEUR VILLAGE DE FRANCE

POLARITÉ  TOURISME ET LOISIRS
«LE GRAND MOULIN»

POLARITÉ  TOURISME ET LOISIRS
«LE TERTRE GANNE»

SECTEUR D’INTERET 
PAYSAGER

SECTEUR D’INTERET 
PAYSAGER

SECTEUR D’INTERET 
PAYSAGER

Secteur retenu pour le développement urbain

Espace de nature en ville à préserver d’une urbanisation nouvelle

Aire de stationnement à réaliser

Principe d’espaces agricoles à maintenir 

Espace de verdissement du projet de contournement 1ère phase

Espace de valorisation et de mise en valeur de l’Erve

Principe de zone inondable de l’Erve 

Secteur présentant un risque naturel avéré

Principe de préservation des continuités végétales 

Principe de liaisons douces à aménager

Axe de vue sur le promontoire classé

Ouvrage routier en projet

Tracé du contournement nord du bourg

 


